
PROVENCE-ALPES-

CÔTE-D'AZUR

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R93-2026-076

PUBLIÉ LE 11 MAI 2026



Sommaire

Agence régionale de santé 83 /

R93-2026-04-14-00009 - arrete  habilitation andre SEASSAU(2) (2 pages) Page 5

Agence régionale de santé PACA /

R93-2026-05-04-00014 - 2026 05 04 Décision modificative

n°DD13-0526-4313-D modifiant la decision n°DD13-0426-3385-D

supprimant douze véhicules HQ Ambulances La Mimétaine signée (4

pages) Page 8

R93-2026-05-04-00010 - 2026 05 04 Décision modificative

n°DD13-056-4322-D de la decision n°DD13-0423-3941-D retrait de trois

véhicules HQ Ambulances MARTEGALES signée (4 pages) Page 13

R93-2026-05-07-00001 - Arrêté d'intérim de direction EHPAD de Peille

- Mme LEANDRI D3S  (2 pages) Page 18

R93-2026-05-04-00001 - Avis de la commission de sélection du 31 mars

2026 visant à la création de 23 places de Lits haltes soins santé

périnatalité et d'une équipe mobile dans le département des

Bouches du Rhône  (1 page) Page 21

R93-2026-05-04-00005 - DECISION 2026 A 128 SMR CLINIQUE VALDONNE

(6 pages) Page 23

R93-2026-05-04-00004 - DECISION 2026 A 131 SMR CLINIQUE LA

PROVENCALE (6 pages) Page 30

R93-2026-05-04-00009 - DECISION 2026 A 154 SMR CHIAP AIX PERTUIS (7

pages) Page 37

R93-2026-05-04-00002 - DECISION 2026 A 162 SMR CSSR VALMANTE

HOPITAL EUROPEEN (6 pages) Page 45

R93-2026-05-04-00003 - DECISION 2026 A 168 SMR CENTRE CARDIO

VASCULAIRE VALMANTE (6 pages) Page 52

R93-2026-05-07-00002 - Décision autorisant le regroupement

des 22

places de l'IME LA FREGATE,

des 6 places du SESSAD LE GALION et

des 12 places du SESSAD L'OUMIAK

en dispositif

d'accompagnement médico-éducatif (DAME) « LA FREGATE

»

sous le numéro FINESS unique de l'IME LA FREGATE (FINESS ET :

83 000 891 8)

géré par l'association AIDERA VAR (4 pages) Page 59

R93-2026-05-04-00012 - Décision n°2026 A 195 - Demande

d'autorisation de soins médicaux et de réadaptation - mention

gériatrie - Fondation COS Alexandre Glasberg - site du Moyen Séjour du

COS Beauséjour sis 1 avenue du Quinzième Corps à Hyères (83418).

(7 pages) Page 64

2



R93-2026-05-04-00011 - Décision n°2026 A 197 - Demande

d'autorisation de soins médicaux et de réadaptation - mention

gériatrie -  Centre Hospitalier Départemental du Var au Luc sis 7 rue

Jean Jaurès à Le Luc en ¨Provence (83340) (7 pages) Page 72

R93-2026-05-04-00017 - Décision n°2026 A 199 - Demande

d'autorisation de soins médicaux et de réadaptation - mention

gériatrie - Hôpital Renée Sabran sis boulevard Edouard Herriot à

Hyères (83400) (7 pages) Page 80

R93-2026-05-04-00018 - Décision n°2026 A 200 - Demande

d'autorisation de soins médicaux et de réadaptation - mention

gériatrie - Association Jean Lachenaud  (7 pages) Page 88

R93-2026-05-04-00021 - Décision n°2026 A 201 - Demande

d'autorisation soins médicaux et de réadaptation - mention gériatrie -

Hopital george clemenceau  (7 pages) Page 96

R93-2026-05-04-00015 - Décision n°2026 A 202 - Demande

d'autorisation de soins médicaux et de réadaptation - mention

gériatrie - Centre gérontologique SAINT FRANCOIS sis Route Nationale

560 à Nans les Pins (83860) (7 pages) Page 104

R93-2026-05-04-00016 - Décision n°2026 A 203 - Demande

d'autorisation de soins médicaux et de réadaptation - mention

gériatrie - Institut médicalisé Mar Vivo sis Chemin du Mar Vivo aux

deux chênes à la Seyne sur Mer (83500) (7 pages) Page 112

R93-2026-05-04-00019 - Décision n°2026 A 205 - Demande

d'autorisation de soins médicaux et de réadaptation - mention

gériatrie - Clinique les Oliviers  (7 pages) Page 120

R93-2026-05-04-00022 - Décision n°2026 A 206 - Demande

d'autorisation de soins médicaux et de réadaptation - mention

système nerveux - Association Jean Lachenaud  (7 pages) Page 128

R93-2026-05-04-00020 - Décision n°2026 A 207- Demande

d'autorisation de soins médicaux et de réadaptation - mention

système nerveux - HOPITAL George Sand   (6 pages) Page 136

R93-2026-05-04-00006 - Décision n°2026 A 240 - Demande

d'autorisation d'activité de soins médicaux et de réadaptation -

mention oncologie - Centre Hospitalier Louis Giorgi d'Orange sis Avenue de

Lavoisier à Orange (84100) (6 pages) Page 143

R93-2026-05-04-00013 - Décision n°2026 A198 - Demande d'autorisation

d'activité de soins médicaux et de réadaptation - mention gériatrie

- CHI FREJUS GERONTOLLOGIE  sis 345 boulevard Georges Clemenceau à

Saint-Raphaël (83700). (7 pages) Page 150

Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité

sociale. /

R93-2026-04-27-00018 - Arrêté du 27 avril 2026

portant nomination

des membres du Conseil de la

Caisse Primaire d'Assurance Maladie de

Vaucluse (5 pages) Page 158

3



R93-2026-04-28-00022 - Arrêté du 28 avril 2026

portant nomination

des membres du Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Var

(5 pages) Page 164

R93-2026-05-04-00007 - Arrêté du 4 mai 2026

portant modification

(n°1) à l'arrêté de nomination des membres du Conseil de la Caisse

Primaire d'Assurance Maladie des Alpes-de-Haute-Provence (4 pages) Page 170

R93-2026-05-05-00002 - Arrêté du 6 mai 2026

Portant modification

(n°2) à l'arrêté de nomination des membres du Conseil de la Caisse

Primaire d'Assurance Maladie des Alpes de Haute-Provence (4 pages) Page 175

4



Agence régionale de santé 83

R93-2026-04-14-00009

arrete  habilitation andre SEASSAU(2)

Agence régionale de santé 83 - R93-2026-04-14-00009 - arrete  habilitation andre SEASSAU(2) 5



  
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 1/2 

 

Réf : DD83-0426-3504-D 
ARRETE  du 14/04/2026 

 
 

PORTANT HABILITATION 

 

 Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé PACA 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la construction et de l'habitation ; 

VU le code de l'action sociale et des familles ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU l'ordonnance no 2020-1144 du 16 septembre 2020 ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret no 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l'intervention de 
la loi no 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU le décret n° 2013-176 du 27 février 2013 portant statut particulier du corps des techniciens de sécurité 
sanitaire ; 

VU le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 16 juillet 2024 ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 

Est habilité, dans les limites territoriales de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, dans le cadre de ses 
compétences telles que définies par les décrets n o 2017-1376 du 20 septembre 2017 et  n o 2013-176 du 27 
février 2013 susvisés, à constater les infractions aux dispositions du code de la santé publique, aux dispositions 
du code de l'action sociale et des familles et les infractions aux prescriptions des articles du titre Ier du livre V du 
code de la construction et de l'habitation, en matière d'insalubrité, ainsi qu'aux règlements pris pour leur 
application : 

• Monsieur André SEASSAU, technicien sanitaire et de sécurité sanitaire - Délégation départementale 
du Var 
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Article 2 

L’habilitation d’un agent devient caduque lorsque celui-ci quitte les limites territoriales indiquées à l'article 1 ou 

lorsqu'il cesse ses fonctions. 

Article 3 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif compétent dans le délai de deux mois 
à compter de la publication du présent acte. 

Article 4 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Provence-Alpes Côte 
d'Azur. 

 

 

 

 

Marseille, le 14 avril 2026 

 

Signé  

Pour le DGARS et par délégation 

Le directeur adjoint 

Olivier BRAHIC 
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Réf : DD06-0426-4094-D 
 

 
Arrêté portant désignation de Mme Gaëlle LEANDRI, Directrice de l’EHPAD Au Savel à Contes, pour 

assurer l’intérim de direction de l’EHPAD Victor Nicolaï à Peille (Alpes-Maritimes) 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte-D’azur 
 
Vu  le code général de la fonction publique ; 
 
Vu  le code de la santé publique et notamment ses articles L.6111-1 à 6146-12 ; 
 
Vu  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 

Vu  la loi n 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique 
hospitalière ; 
 
Vu  le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l'article 2 (1° et 2°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu  le décret n° 2005-926 du 2 août 2005 relatif au classement indiciaire applicable aux personnels de 
direction des établissements mentionnés à l'article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu  le décret n° 2010-264 du 11 mars 2010 modifiant le décret n°2005-920 du 2 août 2005 portant dispositions 
relatives à la direction de certains établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu  le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs de soins de la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu  le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d’indemnisation des périodes d’intérim et à 
l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu  l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l’indemnisation des périodes d’intérim et de l’indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu  le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de M. Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu  l’arrêté ARS PACA du 21 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Romain ALEXANDRE, 
Directeur Départemental des Alpes-Maritimes de l’Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu la demande de Mme Muriel TORRENTI, Directrice titulaire de l’EHPAD Victor Nicolaï à Peille, en date du 06 
mars 2026, sollicitant la reprise de ses fonctions à l’issue de son congé longue maladie à compter du 29 avril 
2026, appuyée par un certificat médical de reprise établit en date du 03 mars 2026 par le Dr Thierry BEAUFAY ; 
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Vu le courrier en date du 06 mars 2026 par lequel Mme Muriel TORRENTI informe l’ARS de son intention de faire 
valoir ses droits à la retraite à compter du 01 septembre 2026 ainsi que l’avis favorable de la délégation 
départementale des Alpes-Maritimes de l’ARS en date du 13 mars 2026 ; 
 
Vu la demande en date du 16 mars 2026 de Mme Muriel TORRENTI de débit total de son compte épargne temps 
(CET) en droit à congés pour la période du 15 juillet au 31 août 2026 assorti de l’avis favorable de M. Romain 
ALEXANDRE, Directeur Départemental des Alpes-Maritimes de l’ARS PACA ; 
 
Vu l’Arrêté du 20 mars 2026 et du 01 avril 2026 mettant fin aux fonctions de Directrice de l’EHPAD Victor Nicolaï 
exercées par Mme Muriel TORRENTI et prononçant son affectation au sein du même établissement en qualité de 
Directrice adjointe à compter du 15 juillet 2026 ;  
 
Vu l’arrêté du centre national de gestion (CNG) du 25 mars 2026 admettant Mme Muriel TORRENTI, sur sa 
demande, à faire valoir ses droits à la retraite à compter du 01 septembre 2026, date de sa radiation des cadres ; 
 
Vu l’arrêté du CNG du 10 avril 2026 mettant fin au congé de longue maladie de Mme Muriel TORRENTI, Directrice 
d’établissement sanitaire et médico-social à compter du 29 avril 2026 ; 
 
Considérant  que compte tenu de la liquidation de l’ensemble de ses droits à congés et de son CET, le dernier 
jour d’activité de Mme Muriel TORRENTI est fixé au vendredi 15 mai 2026 au soir ;  
 
Considérant la correspondance de Mme Gaëlle LEANDRI, Directrice de l’EHPAD Au Savel à Contes, en date 
du 27 avril 2026, par laquelle elle accepte d’assurer les fonctions de Directrice par intérim de l’EHPAD Victor 
Nicolaï à Peille à compter du samedi 16 mai 2026 ; 
 
Considérant  l’avis favorable émis par M. Cyril PIAZZA, Président du conseil d’administration de l’EHPAD Victor 
Nicolaï à Peille, par M. Francis TUJAGUE, Président du conseil d’administration de l’EHPAD Au Savel à Contes 
et confirmé par l’ARS en date du 28 avril 2026, concernant la candidature de Mme Gaëlle LEANDRI, Directrice de 
l’EHPAD Au Savel à Contes pour assurer l’intérim de direction de l’EHPAD Victor Nicolaï à Peille ; 
 
Sur proposition du Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur,  
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Mme Gaëlle LEANDRI, Directrice de l’EHPAD Au Savel à Contes, est nommée Directrice par intérim 
de l’EHPAD Victor Nicolaï à Peille, à compter du samedi 16 mai 2026. Elle occupera cette fonction jusqu’à la 
désignation d’un(e) Directeur / Directrice titulaire. 
 
Article 2 : Conformément à l’article 2 du décret n°2018-255 du 9 avril 2018 et à l’article 1er - 2° de l’arrêté du 9 
avril 2018 fixant les montants de l’indemnisation des périodes d’intérim et de l’indemnité de direction commune 
pour certains personnels de la fonction publique hospitalière, Mme Gaëlle LEANDRI, Directrice de l’EHPAD Au 
Savel à Contes, bénéficie d’une majoration temporaire, coefficient multiplicateur de 1, de la part fonctions au titre 
de sa prime de fonctions et de résultats à compter du 16 mai 2026 pour son intérim effectué au sein de l’EHPAD 
Victor Nicolaï de Peille. À partir de cette date, Mme Gaëlle LEANDRI percevra un montant mensuel de 333 € de 
majoration de sa part Fonctions. 
 
Article 3 : Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois devant le tribunal 
territorialement compétent à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur et de la préfecture des Alpes-Maritimes. 
 
Article 4 : Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, le Directeur 
Départemental des Alpes-Maritimes de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, le Président du 
conseil d’administration de l’EHPAD Au Savel à Contes et le Président du conseil d’administration de l’EHPAD 
Victor Nicolaï à Peille sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
Nice, le    
    

07/05/2026
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Réf  : DOMS-0426-3950-D 
DOMS/DPH-PDS/AAP/N° 2026-007 
 

Avis de la commission d’information et de sélection d’appel à projet médico-social 
de compétence exclusive du Directeur Général de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 
_____________________________________________________________________ 

Séance du 31 mars 2026 
______________________________________________________________________ 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article R313-6-2 ; 

Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’avis d’appel à projet médico-social du 10 décembre 2025 relatif à la création de 23 places de Lits halte soins 
santé périnatalité et d’une équipe mobile dans le département des Bouches-du-Rhône ; 

Considérant les critères définis dans le cadre du cahier des charges relatif à l’appel à projet concerné ; 

Considérant l’examen des projets par la commission de sélection d’appel à projet médico-social lors de la séance 
du 31 mars 2026 ; 

Considérant que cet appel à projets ne permet la sélection que d'un seul projet ; 

Sur proposition des membres de la commission de sélection des appels à projets médico-sociaux ; 

DÉCIDE 

Article 1 : après avoir entendu les instructeurs et les candidats, la commission a rendu la décision suivante lors 
de la délibération finale : 

1er : France Horizon 

2° : Soliha 

3° : Aurore 

4° : Armée du Salut 

Hors classement : Coallia 

Article 2 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 

Article 3 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

Fait à Marseille, le  
 
  

04/05/2026
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Réf : DD83-1225-12990-D 
DOMS/DPH-PDS N°2026-009 
 

DECISION 
 

autorisant le regroupement 
des 22 places de l’IME LA FREGATE, 

des 6 places du SESSAD LE GALION et des 12 places du SESSAD L’OUMIAK 
en dispositif d’accompagnement médico-éducatif (DAME) « LA FREGATE » 

sous le numéro FINESS unique de l’IME LA FREGATE (FINESS ET : 83 000 891 8) 
géré par l’association AIDERA VAR 

 
FINESS EJ : 83 000 886 8 

FINESS ET (EP) - IME LA FREGATE : 83 000 891 8 
FINESS ET (ES) - SESSAD LE GALION : 83 002 766 0 
FINESS ET (ES) - SESSAD L’OUMIAK : 83 002 810 6 

FINESS ET (ES) - UEMA CANOT MAJOR : 83 002 881 7 
 
 

Le Directeur Général 
de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1431-1 et suivants ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-7-1 et D. 312-59-3-1 ; 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 112-2-1, L. 351-1-1, D. 351-7 et D. 351-10 à D. 351-10-3 ; 
 
Vu la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de confiance et notamment son article 31 ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et  
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  
 
Vu la décision n° 2019-044 du 19 septembre 2019 relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement 
de l’IME LA FREGATE, sis 62 chemin de Moneiret – Les Pins d’Alep - 83200 TOULON géré par 
l’Association AIDERA ; 
 
Vu la décision n° 2022-046 du 7 septembre 2022 portant création d'une équipe mobile de soutien à l'inclusion 
(« Unité mobile de soutien à l'inclusion » - UMSI) adossée à l’IME LA FREGATE gérée par AIDERA VAR ;  
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Vu la décision n° 2024-090 du 12 septembre 2024 portant autorisation de création d’un SESSAD en qualité 
d’établissement secondaire d’une capacité de 12 places et rattaché à l’IME LA FREGATE, géré par AIDERA Var ; 
 
Vu la décision n° 2024-030 du 7 mars 2024 portant transformation de 4 places d’accueil de jour en 6 places de 
prestation en milieu ordinaire au sein de l’IME LA FREGATE, géré par AIDERA ;  
 
Vu la décision n° 2025-065 du 5 septembre 2025 portant actualisation des caractéristiques FINESS et 
reconnaissance en qualité d’établissement secondaire l’unité d’enseignement maternelle autisme (UEMA) 
CANOT MAJOR, rattachée à l’IME LA FREGATE, géré par l’ASSOCIATION AIDERA VAR ; 
 
Vu le décret du 5 juillet 2024 relatif aux modalités de fonctionnement en dispositif intégré des établissements et 
services médico-sociaux ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2021-2026 signé entre l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur et AIDERA VAR en date du 10 janvier 2022 ; 
 
Vu l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2021-2026 signé en date du 6 janvier 2025 entre 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et AIDERA VAR ;  
 
Vu les demandes écrites de l’association AIDERA Var en date du 23 mai 2024 et du 1er avril 2025 portant sur le 
regroupement de l’IME « La Frégate » et des SESSAD « Le Galion » et « l’Oumiak » pour un fonctionnement en 
dispositif d’accompagnement médico-social ;  
 
Vu la lettre d’engagement relative à la participation à l’expérimentation menée par l’association AIRe d’une 
nouvelle méthode de suivi de l’activité des établissements et services médico-sociaux fonctionnant en dispositif 
intégré signée par AIDERA VAR en date du 1er mars 2026 ; 
 
Considérant que la mise en œuvre du fonctionnement en dispositif intégré est prévue à l’article 91 de la loi  
n° 2016-41 du 26 janvier 2016 et précisée par le décret du 5 juillet 2024 relatif aux modalités de fonctionnement 
des établissements et services médico-sociaux en dispositif intégré ; 
 
Considérant que la restructuration des établissements et services médico-sociaux en dispositif intégré s’inscrit 
dans les objectifs du projet régional de santé 2023-2028 de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, notamment en 
matière de fluidification des parcours et de décloisonnement des interventions médico-sociales ; 
 
Considérant que le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2021-2026 signé le 10 janvier 2022, entre 
AIDERA VAR et l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur prévoit le regroupement de 
l’IME LA FREGATE, des SESSAD LE GALION et L’OUMIAK en un « dispositif intégré (DIT) » en accord avec la 
réglementation ; 
 
Considérant que les modalités de fonctionnement en dispositif intégré visent à permettre une réponse plus adaptée 
aux besoins évolutifs des enfants, adolescents ou jeunes adultes accompagnés, sans recours systématique à une 
nouvelle notification de la MDPH ; 
 
Considérant que le fonctionnement de l’établissement en dispositif intégré permettra de faciliter le parcours des 
personnes accompagnées entre les différentes modalités d’accompagnement, en créant plus de souplesse et une 
meilleure adaptation aux besoins ;  
 
Considérant que le fonctionnement en dispositif intégré nécessite de rendre effectif l’accès aux trois modalités 
d’accompagnement : accueil de jour, internat, prestation en milieu ordinaire ; 
 
Sur proposition du Directeur de la délégation départementale du Var de l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur ; 
 
 

DECIDE 
 
Article 1 : le regroupement des 22 places de l’IME LA FREGATE, des 6 places du SESSAD LE GALION et des 
12 places du SESSAD L’OUMIAK en dispositif d’accompagnement médico-éducatif (DAME) sous le numéro 
FINESS unique de l’IME (FINESS ET : 83 000 891 8) est accordé à compter de la date de signature de la présente 
décision. 
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Article 2 : compte-tenu de l’autorisation de fonctionnement en dispositif intégré et du regroupement des trois 
structures en une unique, la présente décision porte suppression de l’enregistrement au répertoire FINESS du 
SESSAD LE GALION (83 002 766 0) et du SESSAD L’OUMIAK (83 002 810 6). 
 
Article 3 : la capacité du DAME est fixée à 47 places avec un fonctionnement en file active, dont 7 places d’UEMA. 
La durée d’ouverture du DAME LA FREGATE est fixée à 294 jours. 
Cette décision vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité des 
places. 
 
Article 4 : les caractéristiques du DAME LA FREGATE et de son établissement secondaire sont enregistrées au 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) sont les suivantes :  
 
Entité juridique (EJ) : Association AIDERA VAR 
FINESS EJ : 83 000 886 8 
Adresse : 16 rue des Citronniers – LA GARDE 83130 
N° SIREN : 487 631 012 
Statut juridique : 60 – Association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique 
 
Entité établissement – principal (ET) : DAME LA FREGATE 
FINESS établissement (ET) : 83 000 891 8 
Adresse : 62 chemin de Moneiret – Les Pins d’Alep – TOULON 83200 
SIRET : 487 631 012 00035 
Code catégorie : [183] Institut médico-éducatif (IME) 
Code mode de tarification : [57] ARS dotation forfait / DG Dotation globale (CPOM) 
 
 

Discipline Activité/Fonctionnement Clientèle  
Capacité 

 
Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

844 
Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

11 
Hébergement 

complet internat 
207 

Handicap cognitif 
spécifique 

5 

844 
Tous projets éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

21 Accueil de jour 
 

207 
Handicap cognitif 

spécifique 
16 

 
844 

Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et 
thérapeutiques 

16 
Prestation en 

milieu ordinaire 
437 

Troubles du 
spectre de 
l’autisme 

18 

 
844 

 

Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et 
thérapeutiques 

40 
Accueil 

temporaire avec 
hébergement 

207 
Handicap cognitif 

spécifique 
1 

 
Une unité mobile de soutien à l’inclusion (UMSI) sise 11 avenue Eugène Payan – 83670 BARJOLS, est également 
adossée au DAME LA FREGATE. 
 
Entité établissement – secondaire (ET) : Unité d’enseignement maternelle « UEMA Canot Major » 
implantée au sein de l’école maternelle Camille Saint Saëns 
FINESS établissement (ET) : 83 002 881 7 
Adresse : rue du Commissionnaire Général Fayal – 83000 TOULON  
Code catégorie : [183] Institut médico-éducatif (IME) 
 
Pour 7 places : 
Code discipline d’équipement :    [841] Acc dans l'acquisition de l'autonomie et de la scolarisation 
Code type d’activité :     [21] Accueil de jour 
Code clientèle :      [437] Troubles du spectre de l’autisme 
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Article 5 : l’implantation géographique du DAME LA FREGATE est la suivante : 
 

Site principal 
DAME LA FREGATE 
 

62 chemin de Moneiret – 
Les Pins d’Alep 
83200 Toulon 

5 places hébergement complet internat 
 
16 places accueil de jour 
 
1 place accueil temporaire avec hébergement 

Site secondaire 1 
SESSAD LE GALION 

62 chemin de Moneiret – 
Les Pins d’Alep 
83200 Toulon 

6 places prestation en milieu ordinaire 

Site secondaire 2 
SESSAD L’OUMIAK 

11 avenue Eugène Payan 
83700 Barjols 

12 places prestation en milieu ordinaire 

Site secondaire 3 
UEMA CANOT MAJOR (ES) 

Rue du Commissaire 
Général Fayal 
83000 Toulon 

7 places d’accueil de jour 

 
 
Article 6 : la validité de l’autorisation relative aux places du DAME LA FREGATE et de son établissement 
secondaire reste fixée à quinze ans à compter du 1er octobre 2019. 
 
Article 7 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits. 
 
Article 8 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de 
publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 
 
Article 9 : le Directeur de la délégation départementale du Var de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
       Marseille, le  
 

 
 
 

        

07/05/2026
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réadaptation - mention gériatrie - Fondation COS Alexandre Glasberg - site du Moyen Séjour du COS Beauséjour sis 1 avenue du

Quinzième Corps à Hyères (83418).
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00012 - Décision n°2026 A 195 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Fondation COS Alexandre Glasberg - site du Moyen Séjour du COS Beauséjour sis 1 avenue du

Quinzième Corps à Hyères (83418).
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00012 - Décision n°2026 A 195 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Fondation COS Alexandre Glasberg - site du Moyen Séjour du COS Beauséjour sis 1 avenue du

Quinzième Corps à Hyères (83418).
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00012 - Décision n°2026 A 195 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Fondation COS Alexandre Glasberg - site du Moyen Séjour du COS Beauséjour sis 1 avenue du

Quinzième Corps à Hyères (83418).
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-05-04-00011

Décision n°2026 A 197 - Demande d'autorisation

de soins médicaux et de réadaptation - mention

gériatrie -  Centre Hospitalier Départemental du

Var au Luc sis 7 rue Jean Jaurès à Le Luc en

¨Provence (83340)

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00011 - Décision n°2026 A 197 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie -  Centre Hospitalier Départemental du Var au Luc sis 7 rue Jean Jaurès à Le Luc en ¨Provence (83340) 72



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00011 - Décision n°2026 A 197 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie -  Centre Hospitalier Départemental du Var au Luc sis 7 rue Jean Jaurès à Le Luc en ¨Provence (83340) 73



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00011 - Décision n°2026 A 197 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie -  Centre Hospitalier Départemental du Var au Luc sis 7 rue Jean Jaurès à Le Luc en ¨Provence (83340) 74



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00011 - Décision n°2026 A 197 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie -  Centre Hospitalier Départemental du Var au Luc sis 7 rue Jean Jaurès à Le Luc en ¨Provence (83340) 75



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00011 - Décision n°2026 A 197 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie -  Centre Hospitalier Départemental du Var au Luc sis 7 rue Jean Jaurès à Le Luc en ¨Provence (83340) 76



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00011 - Décision n°2026 A 197 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie -  Centre Hospitalier Départemental du Var au Luc sis 7 rue Jean Jaurès à Le Luc en ¨Provence (83340) 77



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00011 - Décision n°2026 A 197 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie -  Centre Hospitalier Départemental du Var au Luc sis 7 rue Jean Jaurès à Le Luc en ¨Provence (83340) 78



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00011 - Décision n°2026 A 197 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie -  Centre Hospitalier Départemental du Var au Luc sis 7 rue Jean Jaurès à Le Luc en ¨Provence (83340) 79



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-05-04-00017

Décision n°2026 A 199 - Demande d'autorisation

de soins médicaux et de réadaptation - mention

gériatrie - Hôpital Renée Sabran sis boulevard

Edouard Herriot à Hyères (83400)

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00017 - Décision n°2026 A 199 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Hôpital Renée Sabran sis boulevard Edouard Herriot à Hyères (83400) 80



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00017 - Décision n°2026 A 199 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Hôpital Renée Sabran sis boulevard Edouard Herriot à Hyères (83400) 81



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00017 - Décision n°2026 A 199 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Hôpital Renée Sabran sis boulevard Edouard Herriot à Hyères (83400) 82



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00017 - Décision n°2026 A 199 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Hôpital Renée Sabran sis boulevard Edouard Herriot à Hyères (83400) 83



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00017 - Décision n°2026 A 199 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Hôpital Renée Sabran sis boulevard Edouard Herriot à Hyères (83400) 84



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00017 - Décision n°2026 A 199 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Hôpital Renée Sabran sis boulevard Edouard Herriot à Hyères (83400) 85



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00017 - Décision n°2026 A 199 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Hôpital Renée Sabran sis boulevard Edouard Herriot à Hyères (83400) 86



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00017 - Décision n°2026 A 199 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Hôpital Renée Sabran sis boulevard Edouard Herriot à Hyères (83400) 87



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-05-04-00018

Décision n°2026 A 200 - Demande d'autorisation

de soins médicaux et de réadaptation - mention

gériatrie - Association Jean Lachenaud 

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00018 - Décision n°2026 A 200 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Association Jean Lachenaud 88



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00018 - Décision n°2026 A 200 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Association Jean Lachenaud 89



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00018 - Décision n°2026 A 200 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Association Jean Lachenaud 90



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00018 - Décision n°2026 A 200 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Association Jean Lachenaud 91



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00018 - Décision n°2026 A 200 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Association Jean Lachenaud 92



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00018 - Décision n°2026 A 200 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Association Jean Lachenaud 93



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00018 - Décision n°2026 A 200 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Association Jean Lachenaud 94



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00018 - Décision n°2026 A 200 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Association Jean Lachenaud 95



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-05-04-00021

Décision n°2026 A 201 - Demande d'autorisation

soins médicaux et de réadaptation - mention

gériatrie - Hopital george clemenceau 

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00021 - Décision n°2026 A 201 - Demande d'autorisation soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Hopital george clemenceau 96



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00021 - Décision n°2026 A 201 - Demande d'autorisation soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Hopital george clemenceau 97



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00021 - Décision n°2026 A 201 - Demande d'autorisation soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Hopital george clemenceau 98



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00021 - Décision n°2026 A 201 - Demande d'autorisation soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Hopital george clemenceau 99



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00021 - Décision n°2026 A 201 - Demande d'autorisation soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Hopital george clemenceau 100



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00021 - Décision n°2026 A 201 - Demande d'autorisation soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Hopital george clemenceau 101



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00021 - Décision n°2026 A 201 - Demande d'autorisation soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Hopital george clemenceau 102



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00021 - Décision n°2026 A 201 - Demande d'autorisation soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Hopital george clemenceau 103



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-05-04-00015

Décision n°2026 A 202 - Demande d'autorisation

de soins médicaux et de réadaptation - mention

gériatrie - Centre gérontologique SAINT

FRANCOIS sis Route Nationale 560 à Nans les

Pins (83860)

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00015 - Décision n°2026 A 202 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Centre gérontologique SAINT FRANCOIS sis Route Nationale 560 à Nans les Pins (83860) 104



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00015 - Décision n°2026 A 202 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Centre gérontologique SAINT FRANCOIS sis Route Nationale 560 à Nans les Pins (83860) 105



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00015 - Décision n°2026 A 202 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Centre gérontologique SAINT FRANCOIS sis Route Nationale 560 à Nans les Pins (83860) 106



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00015 - Décision n°2026 A 202 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Centre gérontologique SAINT FRANCOIS sis Route Nationale 560 à Nans les Pins (83860) 107



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00015 - Décision n°2026 A 202 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Centre gérontologique SAINT FRANCOIS sis Route Nationale 560 à Nans les Pins (83860) 108



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00015 - Décision n°2026 A 202 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Centre gérontologique SAINT FRANCOIS sis Route Nationale 560 à Nans les Pins (83860) 109



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00015 - Décision n°2026 A 202 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Centre gérontologique SAINT FRANCOIS sis Route Nationale 560 à Nans les Pins (83860) 110



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00015 - Décision n°2026 A 202 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Centre gérontologique SAINT FRANCOIS sis Route Nationale 560 à Nans les Pins (83860) 111



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-05-04-00016

Décision n°2026 A 203 - Demande d'autorisation

de soins médicaux et de réadaptation - mention

gériatrie - Institut médicalisé Mar Vivo sis Chemin

du Mar Vivo aux deux chênes à la Seyne sur Mer

(83500)

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00016 - Décision n°2026 A 203 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Institut médicalisé Mar Vivo sis Chemin du Mar Vivo aux deux chênes à la Seyne sur Mer (83500) 112



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00016 - Décision n°2026 A 203 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Institut médicalisé Mar Vivo sis Chemin du Mar Vivo aux deux chênes à la Seyne sur Mer (83500) 113



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00016 - Décision n°2026 A 203 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Institut médicalisé Mar Vivo sis Chemin du Mar Vivo aux deux chênes à la Seyne sur Mer (83500) 114



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00016 - Décision n°2026 A 203 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Institut médicalisé Mar Vivo sis Chemin du Mar Vivo aux deux chênes à la Seyne sur Mer (83500) 115



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00016 - Décision n°2026 A 203 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Institut médicalisé Mar Vivo sis Chemin du Mar Vivo aux deux chênes à la Seyne sur Mer (83500) 116



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00016 - Décision n°2026 A 203 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Institut médicalisé Mar Vivo sis Chemin du Mar Vivo aux deux chênes à la Seyne sur Mer (83500) 117



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00016 - Décision n°2026 A 203 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Institut médicalisé Mar Vivo sis Chemin du Mar Vivo aux deux chênes à la Seyne sur Mer (83500) 118



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00016 - Décision n°2026 A 203 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Institut médicalisé Mar Vivo sis Chemin du Mar Vivo aux deux chênes à la Seyne sur Mer (83500) 119



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-05-04-00019

Décision n°2026 A 205 - Demande d'autorisation

de soins médicaux et de réadaptation - mention

gériatrie - Clinique les Oliviers 

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00019 - Décision n°2026 A 205 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Clinique les Oliviers 120



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00019 - Décision n°2026 A 205 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Clinique les Oliviers 121
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réadaptation - mention gériatrie - Clinique les Oliviers 123



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00019 - Décision n°2026 A 205 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Clinique les Oliviers 124



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00019 - Décision n°2026 A 205 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention gériatrie - Clinique les Oliviers 125
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réadaptation - mention gériatrie - Clinique les Oliviers 126
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réadaptation - mention gériatrie - Clinique les Oliviers 127



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-05-04-00022

Décision n°2026 A 206 - Demande d'autorisation

de soins médicaux et de réadaptation - mention

système nerveux - Association Jean Lachenaud 

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00022 - Décision n°2026 A 206 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention système nerveux - Association Jean Lachenaud 128
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réadaptation - mention système nerveux - Association Jean Lachenaud 132
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réadaptation - mention système nerveux - Association Jean Lachenaud 133
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réadaptation - mention système nerveux - Association Jean Lachenaud 134



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00022 - Décision n°2026 A 206 - Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention système nerveux - Association Jean Lachenaud 135



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-05-04-00020

Décision n°2026 A 207- Demande d'autorisation

de soins médicaux et de réadaptation - mention

système nerveux - HOPITAL George Sand  

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00020 - Décision n°2026 A 207- Demande d'autorisation de soins médicaux et de

réadaptation - mention système nerveux - HOPITAL George Sand  136
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réadaptation - mention système nerveux - HOPITAL George Sand  139
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réadaptation - mention système nerveux - HOPITAL George Sand  140



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00020 - Décision n°2026 A 207- Demande d'autorisation de soins médicaux et de
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réadaptation - mention système nerveux - HOPITAL George Sand  142



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-05-04-00006

Décision n°2026 A 240 - Demande d'autorisation

d'activité de soins médicaux et de réadaptation -

mention oncologie - Centre Hospitalier Louis

Giorgi d'Orange sis Avenue de Lavoisier à Orange

(84100)

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00006 - Décision n°2026 A 240 - Demande d'autorisation d'activité de soins

médicaux et de réadaptation - mention oncologie - Centre Hospitalier Louis Giorgi d'Orange sis Avenue de Lavoisier à Orange (84100) 143



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00006 - Décision n°2026 A 240 - Demande d'autorisation d'activité de soins

médicaux et de réadaptation - mention oncologie - Centre Hospitalier Louis Giorgi d'Orange sis Avenue de Lavoisier à Orange (84100) 144



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00006 - Décision n°2026 A 240 - Demande d'autorisation d'activité de soins

médicaux et de réadaptation - mention oncologie - Centre Hospitalier Louis Giorgi d'Orange sis Avenue de Lavoisier à Orange (84100) 145



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00006 - Décision n°2026 A 240 - Demande d'autorisation d'activité de soins

médicaux et de réadaptation - mention oncologie - Centre Hospitalier Louis Giorgi d'Orange sis Avenue de Lavoisier à Orange (84100) 146



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00006 - Décision n°2026 A 240 - Demande d'autorisation d'activité de soins

médicaux et de réadaptation - mention oncologie - Centre Hospitalier Louis Giorgi d'Orange sis Avenue de Lavoisier à Orange (84100) 147



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00006 - Décision n°2026 A 240 - Demande d'autorisation d'activité de soins

médicaux et de réadaptation - mention oncologie - Centre Hospitalier Louis Giorgi d'Orange sis Avenue de Lavoisier à Orange (84100) 148
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médicaux et de réadaptation - mention oncologie - Centre Hospitalier Louis Giorgi d'Orange sis Avenue de Lavoisier à Orange (84100) 149



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-05-04-00013

Décision n°2026 A198 - Demande d'autorisation

d'activité de soins médicaux et de réadaptation -

mention gériatrie - CHI FREJUS GERONTOLLOGIE

 sis 345 boulevard Georges Clemenceau à

Saint-Raphaël (83700).

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-04-00013 - Décision n°2026 A198 - Demande d'autorisation d'activité de soins

médicaux et de réadaptation - mention gériatrie - CHI FREJUS GERONTOLLOGIE  sis 345 boulevard Georges Clemenceau à

Saint-Raphaël (83700).
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médicaux et de réadaptation - mention gériatrie - CHI FREJUS GERONTOLLOGIE  sis 345 boulevard Georges Clemenceau à

Saint-Raphaël (83700).
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Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale.

R93-2026-04-27-00018

Arrêté du 27 avril 2026

portant nomination des membres du Conseil de

la

Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Vaucluse
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 27 avril 2026 

portant nomination des membres du Conseil de la 

Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Vaucluse 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature de la direction de la 

sécurité sociale à Monsieur David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la 

mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale.   

 

Arrête : 

Article 1er 

Sont nommés au Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Vaucluse : 

 1° En tant que Représentants des assurés sociaux:    

Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

Titulaires : 
- Monsieur Romain MERAUX 

- Madame Sonia SALENSON 

Suppléants : 

- Monsieur Hicham ALAOUI HACHMANI 

- Madame Laurie COMBES 

 

Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 

Titulaires : 
- Monsieur Michel PELLARIN 

- Madame Stéphanie PESAINS 
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Suppléants : 

- Monsieur Michel BARTOLO 

- Madame Fatma Fanny SUICMEZ 

 

Sur désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 

 
Titulaires : 
- Madame Virginie CASAMATTA 

- Monsieur Éric LEGAY 

 

Suppléants : 

- Madame Sarah ALONZO-MERCIER 

- Monsieur Christian FONTRAILLE 

 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale 

des Cadres (CFE-CGC) : 

 
Titulaire : 
- Monsieur Joël-Gilles JUSTIN 

Suppléant : 

- Madame Nathalie CHAUSSE 

  

Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 

 
Titulaire : 
- Monsieur Jean-Louis BANCE 

 Suppléant : 

- Poste vacant 

 

 2° En tant que Représentants des employeurs:    

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires : 
- Madame Sarah FIEVRE 
- Madame Laetitia KIRKBRIDE 

- Monsieur Thierry MILON 

- Madame Annick SEGABIOT-VIATOR 

 

Suppléants : 

- Monsieur Nils CHAMEROIS 
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- Poste vacant 

- Poste vacant 

- Poste vacant 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires : 
- Monsieur Pierre-Bernard DUTHOIT 
- Madame Marie-Pierre GHIRARDINI 
- Monsieur Philippe PONTET 

Suppléants : 

- Monsieur Thomas BLANCHIN 

- Monsieur Jean-François BONASTRE 

- Madame Amel SETTI 

 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire : 
- Madame Corinne MALLET    
Suppléant : 

- Monsieur Jules RONDEL 

 

 3° En tant que Fédération Nationale de la Mutualité Française:    

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires : 
- Madame Maddy BARRET 

- Monsieur Sébastien CANOVAS    
Suppléants : 

- Monsieur Jean-Pierre GONZALEZ 

- Madame Brigitte LIATTI 

 

   4° En tant que Représentants d'institutions intervenant dans le domaine 

  de l'assurance maladie:    

Sur désignation de l'Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire : 
- Monsieur Claude PASTELOT    
Suppléant : 

- Monsieur Rachid GHARBI 

       

Sur désignation de l'organisation Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) : 

Titulaire : 
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- Madame Véronique DESCAMPS    
Suppléant : 

- Poste vacant 

 

Sur désignation de l'Union nationale des associations agréées d'usagers du système de santé 

(UNAASS) : 

Titulaires : 
- Monsieur Laurent BAYE 

- Monsieur Hervé DOMINIAK 

 

Suppléants : 

- Madame Déguène ALIX 

- Poste vacant        

 

   5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de  

  l’organisme : 

- Madame Laurence GIOVANNELLI 

 

Article 2 

 

Est nommé membre du Conseil d'administration de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de 

Vaucluse ayant voix consultative : 

 

Sur désignation du conseil de l’instance régionale pour la protection sociale des travailleurs 

indépendants (IRPSTI) Provence-Alpes-Côte d'Azur  : 
 

- Monsieur Rabah OTMANI 

 

 

Article 3 
 

 Le présent arrêté prend effet le 29 avril 2026. 

 

 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-

Alpes-Côte d'Azur. 
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Fait le 27 avril 2026 à Marseille       

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la 
mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
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Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale.

R93-2026-04-28-00022

Arrêté du 28 avril 2026

portant nomination des membres du Conseil de

la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Var
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 28 avril 2026 

portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie 

du Var 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature de la direction de la 

sécurité sociale à Monsieur David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de lamission 

nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale 

Arrête : 

Article 1er 

Sont nommés au Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Var : 

 1° En tant que Représentants des assurés sociaux:    

Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

Titulaires : 

- Monsieur Jean-François KERHOAS 

- Madame Dominique KLEIN    

Suppléants : 

- Monsieur Xavier BAUD 

- Madame Aïcha MOKLI 

  

Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 

Titulaires : 

- Madame Claudia CADOT 
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- Monsieur Franck SERVEL    

Suppléants : 

-Monsieur CROCQUEFER Steven 

- Madame FERREIRA DE BARROS Sandrine 

 

Sur désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires : 

- Monsieur Matthieu DAVIGNON 

- Madame Chantal GAUGAIN    

Suppléants : 

- Monsieur Thierry BORDE 

- Madame Jessica MICHEL 

 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale 

des Cadres (CFE-CGC) : 

Titulaire : 

- Monsieur Didier CHAINTREUIL    

Suppléants : 

- Madame Lucile ROCHAT 

 

Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 

Titulaire : 

- Madame Véronique LIONS    

Suppléant : 

- Monsieur Maxime COLLIN 

 

 2° En tant que Représentants des employeurs:    

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires : 

- Monsieur Stéphane BELTRANDO 

- Monsieur Hervé FRESSE 
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- Monsieur Didier KOUBBI 

- Monsieur Emmanuel MAS 

Suppléants : 

- Madame Alexia LECOEUR 

- Madame Anne PAULE 

- Madame Patricia VAQUERO 

- Poste vacant 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires : 

- Madame Carole ADET 

- Madame Chloé GIL 

-  Monsieur Marc HENRI   

Suppléants : 

- Poste vacant 

- Poste vacant 

- Poste vacant 

 

Sur désignation de l' Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire : 

- Madame Muriel RODRIGUES    

Suppléant : 

- Madame Martine BERTHELOT 

 

 3° En tant que Fédération Nationale de la Mutualité Française:    

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires : 

- Monsieur Stéphane GRASS 

- Madame Nathalie MEHATS    

Suppléants : 

- Madame Sylvie SVELKA 
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- Monsieur Dominique VIOT 

 

 4° En tant que Représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance 

maladie:    

Sur désignation de l'Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire : 

- Monsieur Jean François ROSSO    

Suppléant : 

- Monsieur Franck DURAND 

    

Sur désignation de l'Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) : 

Titulaire : 

- Madame Amélie MATHIEU    

Suppléant : 

- Monsieur Hugues PIERRE 

    

Sur désignation de l'Union nationale des associations agréées d'usagers du système de santé 

(UNAASS) : 

Titulaires : 

- Monsieur Mustafa BARAZI 

- Madame Carole DELEIGNIES    

Suppléants : 

- Monsieur Laurent RINGEVAL 

- Madame Christine VILLELONGUE        

 

 5 En tant que personne(s) qualifiée(s) dans le domaine d’activité de l’organisme : 

- Madame Karine CHENICLET   
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Article 2 

Est nommé membre du Conseil d'administration de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie 

du Var ayant voix consultative : 

 

Sur désignation du conseil de l’instance régionale pour la protection sociale des travailleurs 

indépendants (IRPSTI) Provence-Alpes-Côte d'Azur  : 
 

- Monsieur Henri LACROIX 

 

Article 3 

 

Le présent arrêté prend effet le 29 avril 2026. 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-

Côte d'Azur. 

Fait le 28 avril 2026 à Marseille       

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la 
mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
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Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale.

R93-2026-05-04-00007

Arrêté du 4 mai 2026

portant modification (n°1) à l'arrêté de

nomination des membres du Conseil de la Caisse

Primaire d'Assurance Maladie des

Alpes-de-Haute-Provence
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   
 

 

Arrêté du 4 mai 2026 

 

portant modification (n°1) à l'arrêté de nomination des membres du Conseil de la Caisse 

Primaire d'Assurance Maladie des Alpes-de-Haute-Provence 

  

 

 La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2026 portant nomination du conseil de la caisse primaire 

d’assurance maladie des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu la proposition formulée par l’organisation Confédération des Petites et Moyennes 

Entreprises (CPME) ; 

 Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur de la sécurité 

sociale à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de 

contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;    

 

Arrête: 

Article 1er  

 

La composition du Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie des Alpes-de 

Haute-Provence est modifiée comme suit : 

En tant que représentants des employeurs 

Sur désignation de l’organisation Confédération des Petites et Moyennes Entreprises 

(CPME) : 

Suppléant : Monsieur FENOY Cédric    

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 
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Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 

       Fait le 4 mai 2026 à MARSEILLE  

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées,  

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d’audit des organismes de 

sécurité sociale, 
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Nom Prénom

BERTHALIN Audrey

ROVIDA Jean-Michel

LEBELY Fabirce

RUBINSTEIN Gwen-aële

RAZ Johan

WALGENWITZ Claude

FAU Olivier

PERRIN Bertrand

ADOUE Gisèle

LAKHLEF Sandric

DIÉMÉ SUBE Delphine

GAVELLE Stéphane

Titulaire GUEYMARD Vincent

Suppléant JOUBERT Charlène

Titulaire MULLET Carole

Suppléant GAILLET Benjamin

LECOMTE Maria

MORAND Lucas

SEQUEIRA Antonio

TROUVE Fabrice

MARMOD Lydia

vacant

vacant

vacant

BIANCO Pierre

GRISONI Marina

vacant

FENOY Cédric

vacant

vacant

Titulaire BANASIK Joffrey

Suppléant MARTIN Ludovic

GERMAIN Jean-Marc

NASI David

vacant

vacant

Titulaire ROSSO Jean-François

Suppléant DURAND Franck

Titulaire KERJEAN Jacqueline

Suppléant PARADISO Valérie

SAADA Naële

vacant

vacant

vacant

ARNAUD Christian

04/05/2026

Organisations désignatrices

Dernière(s) modification(s)

UNAF/UDAF

Suppléants

Titulaires

Suppléants

Titulaires

Suppléants

Titulaires

Suppléants

Titulaires

Suppléants

Titulaires

CGT - FO

CFE - CGC

CFTC

Titulaires

Suppléants

Personnes qualifiées

FNMF
En tant que Représentants de la 

mutualité :

Annexe - Caisse Primaire d'Assurance Maladie des Alpes-de-Haute-Provence

FNATH

UNAASS

En tant que Représentants 

d'institutions intervenant dans le 

domaine de l'assurance maladie 

: Titulaires

Suppléants

En tant que Représentants des 

assurés sociaux :

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants des 

employeurs :

CFDT

CGT
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Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale.

R93-2026-05-05-00002

Arrêté du 6 mai 2026

Portant modification (n°2) à l'arrêté de

nomination des membres du Conseil de la Caisse

Primaire d'Assurance Maladie des Alpes de

Haute-Provence
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   
 

Arrêté du 6 mai 2026 

 

Portant modification (n°2) à l'arrêté de nomination des membres du Conseil de la Caisse 

Primaire d'Assurance Maladie des Alpes de Haute-Provence  

 

 La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ;  

 

Vu l'arrêté du 17 avril 2026 portant nomination des membres du Conseil de l'organisme 

Caisse Primaire d'Assurance Maladie des Alpes de Haute-Provence, modifié le 4 mai 

2026 ;   

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2026 portant modification n°1 à l’arrêté de nomination du conseil de 

la caisse primaire d’assurance maladie des Alpes-de-Haute-Provence ; 

 

Vu la proposition formulée par l’organisation Confédération des Petites et Moyennes 

Entreprises (CPME) ; 

 Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur de la sécurité 

sociale à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de 

contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;    

Arrête: 

Article 1er  

 

La composition du Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie des Alpes-de 

Haute-Provence est modifiée comme suit : 

En tant que représentant des employeurs 

Sur désignation de l’organisation Confédération des Petites et Moyennes Entreprises 

(CPME) : 

 

Titulaire : Monsieur SAINT-LEGER Guy      

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 
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Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 

       Fait le 6 mai 2026 à MARSEILLE  

 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées,  

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d’audit des organismes de 

sécurité sociale, 
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Nom Prénom

BERTHALIN Audrey

ROVIDA Jean-Michel

LEBELY Fabirce

RUBINSTEIN Gwen-aële

RAZ Johan

WALGENWITZ Claude

FAU Olivier

PERRIN Bertrand

ADOUE Gisèle

LAKHLEF Sandric

DIÉMÉ SUBE Delphine

GAVELLE Stéphane

Titulaire GUEYMARD Vincent

Suppléant JOUBERT Charlène

Titulaire MULLET Carole

Suppléant GAILLET Benjamin

LECOMTE Maria

MORAND Lucas

SEQUEIRA Antonio

TROUVE Fabrice

MARMOD Lydia

vacant

vacant

vacant

BIANCO Pierre

GRISONI Marina

SAINT-LEGER Guy

FENOY Cédric

vacant

vacant

Titulaire BANASIK Joffrey

Suppléant MARTIN Ludovic

GERMAIN Jean-Marc

NASI David

vacant

vacant

Titulaire ROSSO Jean-François

Suppléant DURAND Franck

Titulaire KERJEAN Jacqueline

Suppléant PARADISO Valérie

SAADA Naële

vacant

vacant

vacant

ARNAUD Christian

06/05/2026Dernière(s) modification(s)

UNAF/UDAF

Suppléants

Titulaires

Suppléants

Titulaires

Suppléants

CGT - FO

CFE - CGC

Personnes qualifiées

FNMF
En tant que Représentants de la 

mutualité :

Organisations désignatrices

Titulaires

Suppléants

Titulaires

Suppléants

Titulaires

Annexe - Caisse Primaire d'Assurance Maladie des Alpes-de-Haute-Provence

FNATH

UNAASS

En tant que Représentants 

d'institutions intervenant dans le 

domaine de l'assurance maladie 

: Titulaires

Suppléants

En tant que Représentants des 

assurés sociaux :

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants des 

employeurs :

CFDT

CGT

CFTC

Titulaires

Suppléants
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